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LE PROJET DE LOI C-21 DU CANADA 
 
Comme vous le savez sûrement, suite au dépôt du projet de loi C-21, les airsofteurs               
canadiens font face à un épisode difficile qui pourrait avoir de lourdes conséquences             
sur leur pratique de l'Airsoft. 
 
Nous recevons beaucoup de sollicitations d'airsofteurs de France, comme du Québec, qui            
nous demandent d'agir comme nous l'avons fait à plusieurs reprises quand nous étions             
concernés par ce genre de menaces. 
 
Nous sommes profondément attristés de la situation et souhaitons nous montrer solidaires. 
 
Cependant, notre expérience nous a montré que pour être efficaces, ces actions ont besoin              
d’être cohérentes et coordonnées. C’est ce qui, en 2016, nous a permis d’obtenir, aux côtés               
de la Fédération Européenne d’Airsoft, un amendement excluant les répliques d’Airsoft du            
champ d’action de la directive européenne 91/477/CEE relative au contrôle de l’acquisition            
et de la détention d’armes. 
 
A ce jour, les fédérations québécoises d'airsoft sont le meilleur interlocuteur pour piloter ces              
actions pour le Québec, car ce sont elles qui connaissent le mieux leurs institutions tout en                
pouvant justifier de la légitimité conférée par leurs licenciés. 
 
C’est pourquoi la Fédération Française d’Airsoft a pris contact, il y a quelques jours, avec les                
fédérations québécoises d'airsoft pour leur exprimer son soutien et leur proposer son retour             
d'expérience. 
Celles-ci ont répondu favorablement à notre proposition, nous informant qu'un plan d'actions            
coordonnées était en cours de conception. 
 
Aussi, nous invitons toutes les personnes souhaitant apporter leur aide, à se rapprocher             
directement d'une des fédérations québécoises pour participer à leurs travaux. 
 
La situation de nos cousins québécois nous rappelle à quel point les décisions politiques              
peuvent impacter notre activité, et ce, même de manière indirecte, démontrant une fois de              
plus la nécessité de se fédérer afin que l’Airsoft ait un poids dans le paysage politique. 
 
 

 

 
Tout seul on va plus vite, ensemble on va plus loin !

 
 Fédération Française d’Airsoft (FFA) - Commission de la Communication 

29 rue Antoine Meillet - 03000 Moulins, FRANCE 
contact@ffairsoft.org - www.ffairsoft.org 

 

Benoit MARIUS, 
Président de la Fédération Française d’Airsoft 

   

mailto:contact@ffairsoft.org
http://www.ffairsoft.org/
https://www.facebook.com/ffairsoft
https://twitter.com/ffairsoft
https://www.youtube.com/c/FfairsoftOrg

